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COMMUNIQUE DU SNTRS-CGT 

 

Les priorités 2014 de la  Stratégie Nationale de Recherche  

Une régression historique pour la recherche en sciences biologiques 

 
Les Comités ad hoc mis en place par le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche (MESR) pour élaborer 
la Stratégie Nationale de Recherche (SNR) définissent actuellement les priorités scientifiques et technologiques en fonction 
des « défis sociétaux » fixés par les orientations d’Horizon 2020 de l’Union européenne. Le document final est prévu pour 
début juillet. C’est sur la base de ce document que seront fixés les orientations des organismes et les axes de 
financements de l’ANR. 
 
Pour les Sciences Biologiques, un seul champ thématique a été retenu « Santé et Bien être ». Le rapport transmis au 
MESR et consultable sur son site1, constitue une régression historique pour la recherche en biologie. Les priorités des 
sciences biologiques sont enfermées dans le cadre de la Santé et du Bien Etre qui est extrêmement restrictif par rapport au 
périmètre concerné par les enjeux de la biologie. Les études en biologie ne peuvent se limiter à la médecine ! La biologie 
végétale, l’agriculture, l’écologie, la compréhension du développement des êtres vivants, de l’évolution de la Vie, de l’étude 
du cerveau et des comportements dépassent largement le cadre de la Santé et du Bien Etre. Le délire du Comité va bien 
plus loin ! Il propose que les priorités ne portent que sur un seul modèle biologique, l’homme ! Comme si les avancées en 
biologie, et leurs retombées en médecine, ne résultaient pas souvent de recherches menées sur d’autres modèles 
biologiques. Le Comité propose de s’affranchir des études expérimentales ! Selon lui, la modélisation informatique à partir 
des cohortes médicales devrait permettre d’éviter de tester des hypothèses par des expériences. Effectivement, d’un point 
de vue éthique, l’expérimentation est difficilement soutenable s’il s’agit de limiter le travail de recherche au modèle humain! 
En cohérence avec sa démarche, le Comité, après un coup de chapeau purement rhétorique à la recherche fondamentale, 
la fait disparaître des priorités recommandées. 
 
Ce rapport est si médiocre qu’il en devient grotesque. Il peut cependant satisfaire le ministère car il permettrait de justifier 
des diminutions de postes et de crédits en rejetant les recherches qui ne portent pas sur le modèle humain et en 
abandonnant la démarche expérimentale. 
 
Ce serait dramatique pour la biologie si ce rapport était la feuille de route de la stratégie nationale de la recherche en 
France. Le SNTRS-CGT appelle la communauté scientifique de la biologie à prendre connaissance de ce projet de la SNRI 
et à exprimer son appréciation sur la démarche et les priorités proposées. 
 

Villejuif, le 21 mai 2014 
 

 

                                                 
1
 http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid78802/strategie-nationale-de-recherche-bilan-des-travaux-

des-10-ateliers.html 
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